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• Installations de Stockage de Déchets Inertes 

et Non Dangereux (ISDI et ISDND) 

Gestion de la collecte...

Actions pour...

Gestion de 9 déchèteries Traitement de 50 000 T déchets par an

...des papiers et des 
emballages recyclables 

Bacs jaunes individuels

...du verre 

Apport volontaire dans 
des colonnes à verre

...des ordures ménagères 

Bacs verts munis d’une puce 
Redevance depuis 2015

...sensibiliser au tri 
des déchets

...développer une 
économie circulaire

...réduire la 
production de déchets

103 741
habitants

1 528,25
km2

63
communes
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1. Présentation générale 

1.1 Le Smictom

1.1.1 Les compétences

Le Smictom Centre Ouest est la collectivité publique ayant en charge la gestion 
des collectes et des déchèteries, ainsi que le traitement des déchets produits 
sur 63 communes d’Ille-et-Vilaine, du Morbihan et des Côtes d’Armor.

1.1.2 Le territoire

La compétence Déchets est déléguée au Smictom Centre Ouest par  
7 Communautés de Communes :

Breteil

Montfort-
sur-Meu

Plumaudan

Saint-Maden

Guenroc
Caulnes

Guitté

La Chapelle-
Blanche

Saint-Jouan-
de-l’Isle

Plumaugat

Mérillac

Saint-Launeuc

Trémorel

Loscouët-
sur-Meu

Médréac

Landujan

La Chapelle du
Lou du Lac

Bédée

Pleumeleuc

La Nouaye

IffendicSaint-
Gonlay

Talensac

Bréal-sous-
Montfort

Saint-
Thurial

MonterfilSaint-
Péran

Paimpont

Beignon

Concoret

Saint-Brieuc-
de-Mauron

Evriguet

Guilliers

Tréhorenteuc
Saint-Malo-des-
Trois-Fontaines

Mohon

Ménéac

La Trinité-
Porhoët

Gaël Muel

Saint-
Maugan

Bléruais

Saint-Malon-
sur-Mel

Néant-sur-Yvel

Brignac

Mauron

Saint-
Léry

Porcaro

Monteneuf
Réminiac

Augan

Saint-Malo-
de-Beignon

Guer

Plélan-
le-Grand

Maxent

Treffendel

Saint-
M’Hervon

Quédillac

Le Crouais

Saint-Méen-
le-Grand

Montauban-
de-Bretagne

Boisgervilly Saint-
Uniac

Saint-Onen-
la-Chapelle
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1.2 Les services apportés aux habitants

Porte-à-porte, apport volontaire ou dépôt en déchèterie : le mode de la collecte dépend du type de déchet collecté. 
Celui-ci sera ensuite recyclé, valorisé, réemployé ou enfoui.

Bac vert
individuel pucé

Ordures ménagères
Lingettes, masques, petite vaisselle 
cassée, coton, mouchoirs jetables...

Emballages et papiers
Emballages en métal et carton, 

bouteilles et flacons en plastique, 
papiers.

Verre
Pots, bocaux et

bouteilles en verre.

Encombrants, gravats, bois, déchets 
verts, déchets diffus spécifiques, 
ferraille, déchets d'équipements 

électriques et électroniques...

Colonne à verre
Apport volontaire

Déchèterie

Centre de traitement

Compost

Enfouissement

COLLECTE (toutes les semaines)

COLLECTE

COLLECTE

TRANSPORT

Recyclage

Part biodégradable
des déchets

Part non biodégradable
des déchets

Valorisation organique
à l’Uvéor de Gaël

Plateforme de 
massification

à Gaël

Plateforme de 
massification

Bac jaune
individuel

COLLECTE (toutes les 2 semaines) TRANSPORT TRANSPORT

Recyclage
d’une grande
majorité des
déchets triés

Centres de tri

Centre de transfert
à Gaël

TRANSPORT Enfouissement

TRANSPORT Recyclage

TRANSPORT Traitements spécifiques

TRANSPORT Réemploi

Incinération51% 9%
60%

40%
40%



* Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux - ** Unité de valorisation énergétique et organique
5

1.2.1 La collecte des ordures ménagères, des emballages et des papiers recyclables

Les emballages et papiers recyclables 
• ils sont envoyés dans un centre de tri chargé de séparer les différents 
matériaux déposés dans les bacs jaunes, d’enlever les erreurs de tri et de 
conditionner les matériaux par catégorie pour le transport ;

• les différents matériaux conditionnés sont acheminés vers les usines de 
recyclage.  

Mise à disposition d’un bac individuel 
à couvercle jaune.

Modèles proposés aux usagers :

120 L 240 L 340 L

770 L

Mise à disposition d’un bac individuel 
à couvercle vert.

Modèles proposés aux usagers :

Le modèle 80 litres est uniquement 
réservé aux foyers composés d’une 
seule personne.

240 L

80 L 120 L 180 L

340 L 660 L

Les bacs verts sont munis d’une puce d’identification électronique. Cette puce est reconnue 
par un lecteur situé sur la benne de collecte. Chaque vidage du bac vert est comptabilisé et 
intégré dans un logiciel pour la facturation gérée par les services du Smictom.

Les ordures ménagères 
• elles nécessitent 40 tournées de collecte chaque semaine, qui démarrent 
depuis le siège de l’exploitant à Saint-Méen-le-Grand ;

• elles sont déchargées à l’Uvéor de Gaël ;

• un compost à la norme NFU 44051 destiné au monde agricole est produit à 
partir des ordures ménagères collectées ; 

• les refus sont stockés dans l’ISDND* attenante à l’Uvéor**. 

• Les emballages en verre recyclables
• ils sont collectés en apport volontaire à l’aide de colonnes implantées en 
concertation avec les communes ;

• ils sont déchargés dans un silo attenant à l’Uvéor**, puis rechargés en semi-
remorque pour être transportés jusqu’à l’usine de recyclage située à Vayres (33).



* UNIQUEMENT POUR LES PARTICULIERS

*
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1.2.2 Les déchèteries

Le Syndicat est le maître d’ouvrage de  
9 déchèteries réparties sur son territoire : 

• Gaël, Montauban-de-Bretagne,  
Plélan-le-Grand, Le Verger, Breteil, (35)

• Caulnes, Loscouët-sur-Meu (22)

• Porcaro et Guilliers (56)

Les déchets acceptés en déchèterie :

Plumaudan

Saint-Maden

Guenroc
Caulnes

Guitté

La Chapelle-
Blanche

Saint-Jouan-
de-l’Isle

Plumaugat

Mérillac

Saint-Launeuc

Trémorel

Loscouët-
sur-Meu

Médréac

Landujan

La Chapelle du
Lou du Lac

Bédée

Pleumeleuc

Breteil

La Nouaye

IffendicSaint-
Gonlay

Montfort-
sur-Meu

Talensac

Bréal-sous-
Montfort

Saint-
Thurial

MonterfilSaint-
Péran

Paimpont

Beignon

Concoret

Saint-Brieuc-
de-Mauron

Evriguet

Guilliers

Tréhorenteuc
Saint-Malo-des-
Trois-Fontaines

Mohon

Ménéac

La Trinité-
Porhoët

Gaël Muel

Saint-Malon-
sur-Mel

Néant-sur-Yvel

Brignac

Mauron

Saint-
Léry

Porcaro

Monteneuf
Réminiac

Augan

Saint-Malo-
de-Beignon

Guer

Plélan-
le-Grand

Maxent

Treffendel

Saint-
M’Hervon

Quédillac

Le Crouais

Saint-Méen-
le-Grand

Montauban-
de-Bretagne

Boisgervilly Saint-
Uniac

Saint-Onen-
la-Chapelle

Saint-
Maugan

Bléruais

Dinan
Agglomération

Loudéac
Communauté

Ploërmel
Communauté

Brocéliande
Communauté

Montfort
Communauté

Communauté
de communes

Saint-Méen-Montauban

De l’Oust à
Brocéliande

Communauté

Déchèterie de Breteil

MOBILIERDÉBLAIS
GRAVATS

PLÂTRE ET
PLAQUES DE PLÂTRE

DÉCHETS
VERTS

MÉTAUXENCOMBRANTS BOIS POLYSTYRÈNE

VERRES CARTONS PAPIERS HUILES
DE VIDANGE

HUILES
DE FRITURES

DÉCHETS
CHIMIQUES

RADIOGRAPHIES

LAMPES

TEXTILES

PILES ET
ACCUMULATEURS

CARTOUCHES
ENCRE

RÉUTILISATION
RÉEMPLOI

DÉCHETS
ÉLECTRIQUES

BATTERIES



1.2.3 Le traitement des déchets

L’Unité de valorisation énergétique et organique de Gaël

L’Uvéor reçoit les ordures ménagères collectées sur le territoire du Syndicat 
depuis le 22 juin 2015. Elle est certifiée depuis mai 2016, ISO 9001, ISO 14001 
et OHSAS 18001 (norme sécurité) et permet d’extraire la part biodégradable 
des ordures ménagères afin de fabriquer un compost conforme à la norme 
NFU 44051 destiné au milieu agricole.

L’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux de Gaël 

Attenante à l’Uvéor, l’ISDND reçoit les déchets non recyclables issus des 
déchèteries, ainsi que les refus produits par le process de l’Uvéor ;

Le traitement des lixiviats (effluents issus de l’ISDND et de l’ancien site 
réhabilité) est effectué par un procédé « Biomembrat plus » (procédé 
biologique suivi de traitements par ultrafiltration et nanofiltration) 
appartenant à la société OVIVE de Vannes (56).

Une centrale photovoltaïque au sol a été installée sur l’ancienne ISDND. 
L’ensemble du projet couvre une surface totale de 7 hectares qui ne sont 
pas utilisables en agriculture. D’une puissance de 4 MWc, ce parc composé 
de 8 780 panneaux photovoltaïques permet de produire 4,24 GWh/an, soit 
l’équivalent des besoins électriques de plus de 1 400 foyers, hors chauffage, 
et évite l’émission de 270 tonnes de CO²/an.

L’ancienne Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
de Le Verger 

Le site a été réhabilité en 2005 et fait l’objet d’une post-exploitation et d'un 
suivi sur une période de 30 ans.

L’Installation de Stockage de Déchets Inertes de Gaël

Jouxtant l’Uvéor et la déchèterie, l’ISDI reçoit les gravats issus d'une partie 
des déchèteries du territoire.

1- RÉCEPTION
DES DÉCHETS

2 - TUBE DE 
PRÉ-FERMENTATION

3 - TRI PRIMAIRE

4 - FERMENTATION5 - AFFINAGE6 - MATURATION

Refus orientés
vers l’ISDND

Refus orientés
vers l’ISDND

Compost 
valorisé en 
agriculture
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1.3 Les moyens humains

1.3.1 Les élus

Le Comité syndical :

• il prend les décisions qui seront ensuite appliquées sur les 63 communes du 
Syndicat en matière de déchets ;

• il est composé de 142 délégués représentant les 7 communautés de 
communes ;

• il se réunit 5 à 6 fois par an pour voter les orientations du Syndicat.

Le Bureau :

• il est composé du Président, de 9 Vice-Président.e.s et d’un représentant de Le 
Verger (personne associée) ;

• une partie des délibérations sur les affaires courantes lui est déléguée par le 
Comité (le Président peut également se voir déléguer des pouvoirs).

0

5000

10000

15000

20000

25000

APPEL D’OFFRES

Elle est chargée d’ouvrir les plis, 
d’analyser les offres et de retenir 
les entreprises répondant aux 
marchés publics lancés par le 
Smictom.

Elle est composée du Président, 
de 5 titulaires et de 5 membres 
suppléants.

COMMUNICATION

Elle est chargée de proposer, de 
préparer et de suivre les dossiers 
de communication (lettre 
trimestrielle aux communes, 
lettre d’informations, site 
internet, rapport d’activités…).

FINANCES ET REDEVANCE 

Elle est chargée de travailler sur 
les orientations budgétaires 
et financières du Syndicat, ainsi 
que sur le financement par la 
redevance.

PRÉVENTION 
ECONOMIE CIRCULAIRE

Elle est chargée de définir la 
stratégie du Syndicat dans le 
domaine de la prévention et de 
l’économie circulaire.

Elle propose des axes et 
thématiques à privilégier et suit 
le programme.

Les commissions :

8



1.3.2 Le personnel

Les 15 agents territoriaux permanents de la collectivité mettent en œuvre les décisions des élus :

Président

Gestionnaire
redevance

Gestionnaire
redevance

Agent livraison
des bacs

Agent
technique et

logistique
Coordinateur
déchèteries

Coordinatrice
collectes et tri

Agent mis à
disposition de

l'exploitant

Directeur

SERVICE
REDEVANCE

Responsable
redevance et

moyens généraux

ADMINISTRATION
GÉNÉRALE

Agent logistique Gestionnaire
comptable et
finances

Suivi des
traitements

PÔLE
TECHNIQUE

Responsable 
technique

PÔLE COMMUNICATION
PRÉVENTION ECONOMIE CIRCULAIRE

Chargée
prévention et

communication

Chargée de
mission TER 1

Ressources humaines
Moyens généraux

Titres - Facturation
des pros / subventions

Fonctions complémentaires assurées par un agent 
majoritairement affecté à d’autres missions.

1 - Biomasse/réemploi/mat.minéraux
2 - Coordonnateur/spécialisé « entreprises » 

Chargé de
mission TER 2Agent d’accueil
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1.4 Les actions marquantes

Les véhicules de collecte roulent 
au biogaz

Le groupe Théaud a acquis un véhicule 
fonctionnant au BioGNV dans le cadre de 
son contrat avec le Smictom Centre Ouest, 
démontrant ainsi son engagement en faveur de 
la mobilité durable. Ce carburant renouvelable, 
obtenu par la méthanisation de déchets 
organiques, réduit significativement les 
émissions polluantes par rapport au diesel. Ces 
véhicules offrent également des équipements 
qui améliorent la qualité de travail des agents. 

La chargée de mission TER a réuni différents 
acteurs afin de réfléchir à la réduction ou à la 
valorisation des déchets verts en organisant 
avec eux des ateliers.

Entreprises

Le programme TER a repris en septembre 
2023, et une dizaine d’entreprises a été 
diagnostiquée. Le programme TER ne s’adresse 
pas uniquement qu’aux entreprises, mais 
intègre d'autres acteurs du territoire comme les 
associations, ESAT, établissements publics, et 
différents programmes (PCAET, PAT, PLDPMA).

Ateliers

Le cabinet d’études TY WASTE va appuyer la 
démarche avec la création d’ateliers en 2024 
afin d’impulser les synergies inter-entreprises. 
L’expertise de ce cabinet va permettre de 
pérenniser la démarche. Ces ateliers s’adressent 
aux entreprises du territoire.

Programme Territoire Econome en Ressources  
sur le Pays de Brocéliande

SERD 2023

La SERD (Semaine Européenne de la Réduction des 
Déchets) s’est déroulée du 18 au 25 novembre. 
Le SMICTOM Centre Ouest a proposé cinq animations, 
dans cinq communes sur le territoire, dont deux sur 
le réemploi, une sur le tri des déchets,  une sur la 
prévention et une sur les biodéchets. 

10

Valorisation des Biodéchets

Le SMICTOM a accompagné la mise en place 
d’une convention de partenariat entre les 
Restos du Cœur et le méthaniseur BioGaz’Iff 
dans le cadre de la valorisation de biodéchets. 
Les fruits et légumes non emballés peuvent être 
traités par méthanisation. Il s’agit uniquement 
de produits impropres à la consommation.

Agents de Théaud et des élus et agents du Smictom



2. Indicateurs techniques

2.1 Les collectes et le tri

11 170 T

Les tonnages d’ordures ménagères résiduelles continuent de baisser et on 
approche désormais des 100 kg/hab/an. 

La baisse du tonnage des ordures ménagères résulte de l'extension 
des consignes de tri qui entraîne une augmentation du tonnage des 
emballages collectés. Le papier et le verre sont quasiment stables.

Les ordures ménagères

10 896 T
soit 105 kg/hab/an
Evolution 2022-2023 : -3 kg/hab/an

Les emballages et papiers recyclables 

5 162 T
soit 50 kg/hab/an
Evolution 2022-2023 : +1,8 kg/hab/an
Evolution 2021-2023 : +3 kg/hab/an

Evolution 2022-2023 : +1 kg/hab/an

Le verre

4 911 T
soit 47 kg/hab/an

Les papiers en déchèterie

292 T
soit 3 kg/hab/an
Evolution 2022-2023 : stable

Tonnages recyclés issus du bac jaune en 2023

406
+ 24 %

107
+ 13 %

762
+ 61 %

00
00 %

Evolution par rapport à 2022 : Les erreurs de tri représentent 22% de l’emballages collectés

en
 to

n
n

es

0

500

1000

1500

2000

Métaux Cartonnettes

BriquesPlastiques Journaux revues
magazines (1.11)

1 823
-8 %

1 115
-8 %

1 189
+7 %

Erreurs de tri
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2.1.1 Evolution des tonnages collectés en déchèterie (2022-2023)

2.2 Le traitement des déchets

Ordures ménagères traitées sur l’Uvéor de 
Point Clos en 2023 :

• 16 110 T entrantes (OM, DIB, Refus de tri) ; 

• 1 127 T de compost normé produites ; 

• 105 T de métaux extraites et recyclées ; 

• 8 937 T de sous-produits enfouies sur l’ISDND ; 

• 1 399 T de sous-produits valorisées à l’UIOM de 
Taden (22).

Traitement des lixiviats :

• installation de Stockage de Gaël : 20 284 m3 de 
lixiviats traités ; 

• installation de stockage de Le Verger : 1 560 m3 
de lixiviats traités.

Evolution des tonnages collectés en déchèterie (2023 par rapport à 2022)

DÉCHETS VERTS
12 488T (+��,�%�)

GRAVATS
5 879 T (��,�%�)

ENCOMBRANTS
3 840 T (+�,� %�)

DÉCHETS DIFFUS
SPÉCIFIQUES
494 T (+�,� %�)

BOIS
2 930 T (+5,5 %)

CARTONS
1 073 T (+�,� %�)

DEEE
1 035 T (-0,2%

MOBILIER
2 190 T (+0,5 %)

MÉTAUX
1 451 T (+�,� %�)

GRAVATS RECYCLABLES
673 T (+8,9 %�)

PLÂTRE
1 791 T (+��,� %�)

Enfouissement
34 %

Valorisation
organique

37 %

Valorisation
en énergie

1 %

Valorisation
en recyclage

28 %

Hors papiers/journaux. 
Le tonnage des déchets verts est estimatif. Il est calculé sur la base des heures de broyage effectuées sur chaque déchèterie.

Total tonnages des déchèteries : 33 844 T
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Le Smictom assure en régie la gestion du parc de bacs de collecte (nettoyage, maintenance, distribution aux usagers) et l’évacuation de divers flux de faibles tonnages 
en déchèteries.

3. Indicateurs financiers

3.1 Les modalités d’exploitation 
Liste des principaux marchés publics de fournitures et services en cours en 2023 dans la collectivité :

Nature de la prestation Durée Date de début Date de fin Co -contractant actuel

Fourniture de bacs 3 ans + 2 x 1 an 
renouvelable 10 nov. 2020 10 nov. 2023 ou 

2024 ou 2025 Société CONTENUR

Collecte des déchets ménagers et assimilés 6 ans + 1 an 
renouvelable 1er janv. 2023 31 déc. 2028 ou 

2029
THEAUD SAS  
Saint-Méen-le-Grand

Collecte de verre et du papier en apport volontaire 5 ans + 1 an 
renouvelable 1er  août 2019 31 juil. 2024 ou 

2025
Société LMDT  
Saint-Méen-le-Grand

Transport et tri des emballages recyclables 2 ans + 1 an 
renouvelable 2 fois 1er janv. 2023 31 déc. 2024 ou 

2025 ou 2026 PAPREC – Le Rheu

Exploitation des 9 déchèteries – lot 1 : Gardiennage et entretien des sites, 
Compaction, mise à disposition de contenants, transport des tout-venants, 
gravats, plâtres, cartons et autres petits flux Traitement des cartons 

5 ans + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 mars 2029 ou 

2030

ETABLISSEMENTS 
MAURICE THEAUD SA 
Saint-Méen-le-Grand

Exploitation des 9 déchèteries - lot 2 : Mise à disposition de contenants, 
transport, traitement des ferrailles et batteries

5 ans + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 mars 2029 ou 

2030

GUYOT 
ENVIRONNEMENT 
Ploërmel

Exploitation des 9 déchèteries - lot 3 : Broyage et transport des végétaux 5 ans + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 mars 2029 ou 

2030

ETABLISSEMENTS 
MAURICE THEAUD SA 
Saint-Méen-le-Grand

Exploitation des 9 déchèteries – lot 4 : Mise à disposition de contenants, 
transport, traitement des DDS hors filière REP

5 ans + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 mars 2029 ou 

2030
Société TRIADIS Saint 
Jacques de la Lande

Exploitation des 9 déchèteries – lot 5 : Mise à disposition de contenants, 
transport, traitement du bois

2 ans + 1 an 
renouvelable 2 fois 1er avril 2024 31 mars 2026, 

2027 ou 2028

ETABLISSEMENTS 
MAURICE THEAUD SA 
Saint-Méen-le-Grand

Exploitation de la station de traitement des lixiviats à Gaël 5 ans + 1 an 
renouvelable 1er juillet 2022 30 juin 2027 ou 

2028
Société OVIVE Seclin 
(59)

Exploitation et maintenance Unité de Valorisation Organique, ISDND et ISDI 
de Gaël

44 mois + 1 an 
renouvelable 2 fois 5 mai 2023 31 déc. 2026 ou 

2027 ou 2028
ETS THEAUD SAS – St 
Méen le Grand

Traitement des lixiviats du Centre de Stockage des Déchets de Le Verger
3 ans + 1 an 
renouvelable 2 fois

1er août 2019
31 juil. 2022 ou 
2023 ou 2024

Société OVIVE - 
MOBIPUR Vannes (56)
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Contrats de reprise des matériaux

Matériau Durée Date de début Date de fin Co-contractant actuel

Vente acier issu de la collecte sélective 1 an et 9 mois + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 déc. 2025 ou 

2026 Paprec

Vente aluminium issu de la collecte sélective 3 ans 1er avril 2022 31 déc. 2024 France Aluminium 
Recyclage

Vente de papiers journaux issus de la collecte sélective 1 an et 9 mois + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 déc. 2025 ou 

2026 Paprec

Vente de verre issu de la collecte sélective 5 ans 1er avril 2024 31 déc. 2029 OI France SAS

Vente ELA (briques) issus de la collecte sélective 1 an et 9 mois + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 déc. 2025 ou 

2026 Paprec

Vente plastique (bouteilles, flaconnages) issus de la collecte sélective 1 an et 9 mois + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 déc. 2025 ou 

2026 Paprec

Vente cartons déchèteries 1 an et 9 mois + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 déc. 2025 ou 

2026 Paprec

Vente cartonnettes (PCNC) issues de la collecte sélective 1 an et 9 mois + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 déc. 2025 ou 

2026 Paprec

Vente des journaux des déchèteries 1 an et 9 mois + 1 an 
renouvelable 1er avril 2024 31 déc. 2025 ou 

2026 Paprec

Rachat de la ferraille de l’UVO 33 mois 1er avril 2024 31 déc. 2026 LMDT

Contrats avec les éco-organismes dans le cadre des Filières à Responsabilité Elargie des Producteurs (REP)

Filières Durée Date de début Date de fin Co-contractant actuel

Elimination des piles Tacite 31 déc. 2029 COREPILE

Soutiens financiers collecte sélective (emballages ménagers + papiers) 5 ans 1er janv. 2024 31 déc. 2029 CITEO

Reprise lampes usagées, néons 5 ans 1er janv. 2024 31 déc. 2029 ECOSYSTEM

Déchets Electriques et Électroniques (D3E) 5 ans 1er janv. 2024 31 déc. 2029 ECOSYSTEM

Reprise Déchets d’équipements d’ameublement 5 ans 1er janv. 2024 31 déc. 2029 ECOMAISON

Reprise Déchets Dangereux des Ménages (DDS) 8 ans 4 juil 2019 31 déc. 2027 ECO DDS

Reprise des Articles de Sport et de Loisirs 3 ans 1er juin 2023 31 mai 2026 ECOLOGIC

Reprise des textiles 5 ans 19 avril 2023 31 déc. 2028 ECO TLC
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3.2 Les tarifications

Dans le cadre de l’exercice des compétences collecte et traitement des déchets ménagers qui lui ont été déléguées, le Smictom Centre Ouest fixe les tarifs de 
redevance d’enlèvement des ordures ménagères applicables pour 2023 sur son territoire.

La redevance permet à la collectivité de financer les différentes charges du service, notamment :

• la collecte et le traitement des ordures ménagères ;

• la collecte sélective et le tri des emballages et papiers ;

• la collecte du verre ;

• le fonctionnement des 9 déchèteries et le traitement des déchets qui y sont collectés.

Elle permet également de financer les investissements tels que :

• les déchèteries ;

• le centre d'enfouissement ;

• la mise aux normes des installations ;

• les bacs de collecte ;

3.2.1 La redevance des particuliers

Tarification des résidences secondaires

Par délibération en date du 20 décembre 2016, le Comité syndical a décidé d’appliquer, à partir de 2017, 
une tarification spécifique aux résidences secondaires comprenant un forfait de 12 levées par an.

Les résidences secondaires disposant d’un volume de bac supérieur à 120 L sont facturées en tant que 
résidence principale.

Modèle de bac 80 L 120 L 180 L 240 L 340 L 660 L

Nombre de personnes 1 Libre choix

Abonnement et forfait incluant 18 levées 138,32 € 220,05 € 301,78 € 377,23 € 515,54 € 954,38 €

Au-delà de 18 levées :

Prix de la levée de 19 à 26 levées 3,46 € 4,89 € 7,12 € 9,82 € 13,95 € 24,92 €

Prix de la levée au-delà de 26 levées 5 € 7 € 10 € 14 € 20 € 35 €

Modèle de bac 120 L

Abonnement et forfait incluant 12 levées 150,89 €

Au-delà de 12 levées :

Prix de la levée supplémentaire 11,53 €
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3.2.2 La redevance des professionnels

3.2.3 La	tarification	des	dépôts	des	professionnels	en	déchèterie

Le Centre d’Apport Volontaire de Breteil étant équipé d’un pont bascule, la tarification des dépôts en m3 a été définie également à la tonne. 
Les dépôts des professionnels sont soumis à une facturation trimestrielle dont le détail pour 2023 est le suivant :

Modèle de bac 120 L 240 L 340 L 660 L

Abonnement et forfait incluant 
36 levées 326,93 € 540,69 € 704,16 € 1087,67 €

Au-delà de 36 levées :

Prix de la levée  supplémentaire 6,04 € 11,60 € 15,92 € 27,80 €

Modèle de bac 120 L 240 L 340 L 660 L

Abonnement 58,38 € 58,38 € 58,38 € 58,38 €

Levée 6,04 € 11,60 € 15,92 € 27,80 €

Bac secondaire

Matériaux Tarif HT 
par tonne

Tarif HT par 
volume ou poids

Gravats 12,46 € 18,69 €/m3

Déchets non recyclables 81,51 € 24,92 €/m3

Bois 88,99 € 12,46 €/m3

Déchets verts 37,38 € 18,69 €/m3

Pots de peinture de 25 kg 567,19 € 18,69 € par pot

Filtres à huile (poids moyen 700 g) 492,13 € 0,49 €/kg

Plâtre 105,90 € 105,90 €/m3

Emballages vides souillés 747,53 € 0,75 €/kg
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3.3 Le compte administratif

3.3.1 La synthèse globale annuelle

En investissement, les principales dépenses ont porté sur :

Section de fonctionnement 2023

Dépenses 14 102 320,31 €

Recettes 14 108 799,24 €

Résultat de l’exercice 6 478,93 €

Résultat antérieur reporté 1 233 362,64 €

Résultat cumulé de clôture 1 239 841,57 €

Section d’investissement 2023

Dépenses 1 037 011,56 €

Recettes 360 643,47 €

Virement de la section de fonctionnement à 
la section d’investissement  pour l’exercice n+1  
(1068)

2 000 000 €

Résultat de l’exercice 1 323 631,91 €

Résultat antérieur reporté 21 842,85 €

Résultat cumulé de clôture 1 345 474,76 € 

Divers travaux sur l’ISDND  82 784,31 €

Divers travaux sur l’Uvéor  2 160,00 €

Divers travaux sur les déchèteries  
(notamment pour le contôle d’accès)

324 500,46 €

Étude et maitrise d’oeuvre de la déchèterie de Montauban-de-Bretagne 10 792,63 €

Remboursement de l’annuité de l’emprunt en capital 410 559,42 €

Renouvellement de bacs et colonnes à verre 127 537 €

Moyens généraux 76 877,18 €
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La section fonctionnement

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

* Taxe générale sur les activités polluantes

Total TTC : 14 102 320 € Total TTC :  14 108 800  € 

Vente de matériaux :
• Vente papiers journaux magazines et  
Gros de magasin Coll sélective : 121 884 €
• Vente cartonnette EMR 5,02 et  
Briques 5,03  Coll sélective : 90 512 €
• Vente de verre : 109 093 €
• Vente de matériaux plastiques Coll sélective : 175 375 €
• Vente Acier Coll sélective : 20 857  €
• Vente  aluminium Coll sélective : 8 920 €
• Vente ferraille déchèteries et Uvéor : 147 207 €
• Vente batteries : 10 252 €
• Vente cartons 1,05 déchèteries : 53 064 €
• Reprise flux CITEO : 34 740 € 

Participations :
• Facturation pro en déchèteries : 50 564 €
• Vente divers décheteries, composteurs, bacs, etc. : 23 320 €
• Mise à disposition de personnel et autres : 40 639 €
• Autres fiscalités reversées : 56 630 € 
• Participation déchèterie Le Verger et traitement OM : 287 813 €
• Participation SMPRB : 167 187 €
• Participation VALCOR : 22 985 €

Soutiens éco organismes :
• Soutiens DEEE : 112 719  €
• CITEO Subventions et part. autres organismes : 1 360 942  € 
• Soutiens textiles Refashion : 10 025 €
• Soutiens ECODDS : 11 440 €
• Soutiens Eco Mobilier : 0 €

Recettes diverses : 
• Produits divers de gestion courante : 31 966 €
• Produits des autres immobilisat. financières : 71 €
• Traitement des refus fibreux : 17 206 €
• Subvention ADEME et Région : 72 534  €
• Constatation des stocks : 38 970 €
• Remboursement  : 8 638 €
• Autres recettes : 155 709 €
• Opération ordre   : 1 800 €

Redevance usagers : 10 865 738 €
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4. Communication

Après l’intervention sur le tri des déchets dispensée par la 
chargée de prévention, les enfants de 6 à 11 ans reçoivent le 
livret de jeux du SMICTOM. 

Cet outil permet à l'enfant d'échanger ses connaissances 
acquises avec ses proches. 

Livret de jeux

Posts réseaux sociaux
Des publications pour les réseaux sociaux ont été créées et envoyées aux communes 
et aux Communautés de Communes afin d'informer régulièrement les usagers de 
manière ponctuelle et tout au long de l'année.

19



Des articles de presse
Le Smictom a communiqué via la presse locale 
sur les différentes actions menées.

La lettre
du

JUIN 2023 - LETTRE N° 22

VALORISER
TRIER
RÉDUIRE

Directeurs de publication : Hubert GUINARD, Madeleine GUEE - Rédaction : services du Smictom Centre Ouest - Photos : ©Citeo
Impression : RoudennGrafi k/Imprimerie Mévennaise - Tirage : 47 300 exemplaires sur papier certifi é PEFC - N° ISSN 2827-7023

Valorisons les précieuses
ressources de nos jardins !
En 2022, l’ensemble des 9 déchèteries du Smictom a reçu environ 10 650 tonnes de déchets 
verts, soit 102 kg par habitant. Cela correspond à 33 % de la totalité des apports en déchèterie.

Plutôt que procéder à l’évacuation des végétaux, pourquoi ne pas les utiliser sur place ?

Les déchets verts constituent une précieuse ressource pour l’entretien de votre jardin. La 
pelouse tondue, les tailles et les herbes sèches peuvent être converties en paillis à installer aux 
pieds des plantes. Ceci permet de limiter vos passages en déchèterie et reste l’un des moyens 
les plus simples pour vous désencombrer de vos déchets verts.

Bon jardinage.

Hubert GUINARD
Président du Smictom Centre Ouest

Le Smictom Centre Ouest est la collectivité territoriale qui gère les déchets de 103 415 habitants de 63 communes.

Gestion de la collecte des 
papiers et emballages

Gestion de la collecte 
des ordures ménagères

Gestion de la collecte 
du verre

Gestion de 
9 déchèteries

Traitement de
50 000 T de déchets

Prévention et
économie circulaire

BIEN TRIER

PRATIQUE

Effectuez vos démarches en ligne
Le Smictom met à la disposition de ses usagers un ensemble de 
formulaires pour répondre aux divers changements de situation.

www.smictom-centreouest35.fr › Mes démarches

Vous emménagez
et/ou déménagez

(hors logement neuf) ?

J’emménage /
Je déménage 

Vous emménagez
dans un logement neuf ?

Ma maison n’est pas
équipée de bacs

Vous souhaitez déclarer
un changement

de locataire ?

Déclarer un changement
de locataire

Votre adresse de facturation 
ou vos coordonnées 

bancaires changent ?

Apporter des modifi cations
à mon contrat 

Que faire de ma piscine gonfl able 
usagée ?
Durant la belle saison, de nombreuses piscines gonfl ables usagées sont 
jetées.

Elles sont interdites dans les bacs verts, car tout comme les autres objets 
longs, elles créent des dysfonctionnements sur l’usine de traitement.

Les piscines gonfl ables, câbles, cordes et bâches doivent être déposés en 
déchèterie. Les draps, linge de maison et textiles doivent être déposés dans 
une borne à textiles.

Les emballages en verre
En 2022, le Smictom a collecté 4 769 tonnes de 
verre, soit 46 kg par habitant. 

Ces derniers mois, nos services ont constaté une 
augmentation des erreurs de tri du verre. 

Pour rappel, les bouteilles, pots et bocaux en 
verre doivent être déposés dans les colonnes 
à verre mises à votre disposition dans chaque 
commune.

Réduire et
mieux gérer
ses déchets verts
Répartir une petite couche de pelouse au pied des 
massifs permet de nourrir le sol et de le protéger du 
dessèchement.

les bouteilles,
pots et bocaux

en verre

Je dépose dans
la colonne à verre
UNIQUEMENT :

Quelques exemples de démarches que vous pouvez réaliser en ligne :

En déchèterie

Piscines gonfl ables,
câbles, cordes, bâches

Le mot du Président
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Votre carte d’accès
bientôt dans votre boîte aux lettres
D’ici la fi n de l’année, que vous soyez particulier ou professionnel, vous recevrez une carte 
d’accès qui sera obligatoire pour accéder aux 9 déchèteries du Smictom Centre Ouest. 

Le contrôle d’accès permettra de mieux réguler les fl ux, de mieux contrôler l’origine des 
déchets apportés, de mieux les trier et d’optimiser leur valorisation. 

Vous trouverez dans cette lettre toutes les informations pratiques concernant la mise en place  
du dispositif sur notre territoire.

Hubert GUINARD
Président du Smictom Centre Ouest

Le Smictom Centre Ouest est la collectivité territoriale qui gère les déchets de 103 415 habitants de 63 communes.

Gestion de la collecte des 
papiers et emballages

Gestion de la collecte 
des ordures ménagères

Gestion de la collecte 
du verre

Gestion de 
9 déchèteries

Traitement de
50 000 T de déchets

Prévention et
économie circulaire

UNE MAISON PLUS SAINE !

Nous passons 80% de notre temps dans des lieux clos, en particulier dans nos logements. La qualité de l’air intérieur est 
donc un sujet important. Or, les sources de pollution sont nombreuses : parfums, produits de bricolage, bougies, produits 
ménagers, etc.

Heureusement, il existe des gestes simples qui permettent de respirer un air plus sain, comme remplacer les produits 
d’entretien chimiques qui envahissent nos placards. Il suffi t pour cela de se constituer sa droguerie zéro déchet.

Les ingrédients indispensables :

Le vinaigre blanc...
est un allié du quotidien pour nettoyer et désinfecter les surfaces. Il est aussi un 
excellent détartrant et est très effi cace pour enlever le calcaire des bouilloires ! 

Le bicarbonate de soude...
possède de nombreuses propriétés : abrasif doux, dégraissant, neutralisateur 
d’odeurs… Vous pouvez par exemple l’utiliser pour récurer vos plaques de cuisson.

Le savon noir... 
dégraisse, détache et assainit les surfaces. Il peut aussi être utilisé en répulsif 
dans son jardin.

Le savon de Marseille... 
est idéal pour fabriquer sa lessive, et à moindres frais.

En utilisant ces indispensables, seuls ou dans des recettes de produits ménagers, on améliore la qualité de l’air chez soi, 
on produit moins de déchets (fl acons de produits inutiles) et on fait des économies !

Le contrôle d’accès 
en déchèterie

Info pratique

www.smictom-centreouest35.fr › Redevance  › Je suis propriétaire ou bailleur

Payez votre prochaine redevance en trois fois
Si vous êtes propriétaire, vous pouvez étaler le paiement de votre 
redevance en allant sur :

Avant le 
31 janvier 

2024 !

Bicarbonate
de soude

Savon de
Marseille

Quand avez-vous commencé à fabriquer vos produits 
d’entretien ?

Il y a une dizaine d’années, j’ai commencé à fabriquer ma propre lessive. J’ai 
essayé plusieurs façons de faire avant de trouver celle qui me convenait. 
Puis j’ai remplacé tous les produits d’entretien nocifs par des produits plus 
écologiques. Avec les ingrédients de base, on peut à peu près tout faire !

Quels conseils donneriez-vous aux personnes souhaitant 
changer leurs habitudes ?

Y aller progressivement. Tester et avancer à son rythme. Il existe beaucoup 
de « recettes » de produits ménagers mais souvent l’utilisation la plus simple 
des ingrédients de base est la plus effi cace et la plus facile à mettre en 
œuvre. Il suffi t de connaître leurs propriétés !

Servanne LUCAS
adepte des produits 
ménagers « faits maison »

Témoignage

Le contrôle d’accès 
en déchèterie

Le mot du Président

Les lettres d’information
Deux lettres ont été envoyées aux habitants en 2023.

Le guide pour les aménageurs
L’objectif de ce guide est d’apporter des conseils aux 
aménageurs des voiries et la détermination des points 
de collecte, en prenant en compte la sécurité  des 
agents de collecte et des usagers.

Guide pour les aménageurs
Conseils pour la conception de voiries 
et de points de collecte des déchets

Bien aménager son jardin
Ce document permet d'informer sur les différentes 
manières d’aménager son extérieur afin de réduire 
l’apport de déchets verts dans les déchèteries.

Bien aménager son jardin

Vous vous apprêtez à construire votre maison ou à y effectuer des travaux. 
C’est aussi le bon moment pour commencer à réfl échir à l’aménagement de 
votre jardin. En effet, un jardin bien aménagé c’est :

• Moins de déchets verts donc moins de visites à la déchèterie
• Moins d’arrosage et une meilleure résistance à la sécheresse
• Moins d’entretien
• Moins d’engrais et de pesticides
• Plus de biodiversité

Dans ce domaine, l’offre est très importante mais… souvent peu durable.

De manière générale, évitez les canisses, fi lms… premier prix en matériaux 
plastiques, qui ne résisteront pas aux UV et vieilliront très mal. De même sur 
les clôtures en bois, misez sur la qualité en choisissant des clôtures avec des 
sections de bois suffi santes qui éviteront d’être cassées au premier coup de 
vent hivernal. Pensez également à réaliser des fi xations au sol suffi santes 
(fondations, jambes de force…).

En variant la hauteur de vos haies et arbustes, vous donnerez un caractère 
plus harmonieux à l’ensemble. Vous pouvez par exemple occulter un vis-à-vis 
avec le voisinage avec un ou 2 arbustes, sans monter partout une clôture.

Enfi n, des murs peuvent aussi être montés en réutilisant des pierres locales
ou en appliquant un enduit à la chaux, plus naturel.

De manière générale, il vaut mieux investir et passer du temps au départ sur un aménagement de qualité que de devoir y 
revenir tous les 2 à 3 ans… et générer beaucoup de déchets au passage.

LES CLÔTURES

Pensez long terme. Privilégiez les espèces à pousse plus lente, qui ne deviennent pas trop hautes… 

Elles nécessitent moins d’entretien et génèrent moins de déchets verts que les espèces à croissance rapide. Elles favorisent 
aussi la biodiversité, d’autant plus si elles sont locales.

Quelques idées :
En Bretagne, en fonction du sol (sec ou frais) et de l’exposition (soleil ou ombre), de nombreuses espèces peuvent s’adapter
à tous les emplacements. Par exemple les différentes espèces d’oranger du Mexique, troène, pittosporum, abélia, aucuba… Ou 
pourquoi pas encore une haie fl eurie contenant  des camélias, des lauriers roses, des rhododendrons…

Une clôture qui alterne arbustes, palissade et grillage peut également être une bonne solution. Les plantes grimpantes 
persistantes sont alors idéales pour habiller la clôture : lierres panachés, clématite armandii, solanum, chèvrefeuille japonica… 
Une vigne vous fournira du raisin sans nécessiter beaucoup de soins !

LES HAIES

Clôture mixte : lierre, bignone persistante et palissade

La distance d’implantation d’une haie par rapport à la limite de terrain est réglementée en 
fonction de sa hauteur et se mesure à partir du milieu du tronc. 

• Plantations de moins de 2 m de hauteur : implantation à 50 cm minimum 

• Plantations de plus de 2 m de hauteur : implantation à 2 m minimum

Avant toute réalisation, nous vous 
conseillons de vous renseigner sur les 

règles d’urbanisme auprès de votre mairie.

Renseignez-vous auprès de pépiniéristes près de chez vous
qui pourront vous conseiller sur les végétaux les mieux adaptés !

Les informations à insérer  
dans les bulletins des collectivités
Six envois ont été réalisés en 2023 aux Communautés de Communes 
et aux Communes, permettant aux collectivités de suivre et de 
partager l'actualité du SMICTOM avec leurs citoyens.
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5. Chiffres clés 2023

FLUX
Tonnages collectés par le 

Smictom en 2010 
(en kg/hab/an)

Tonnages collectés par le 
Smictom en 2022 

(en kg/hab/an)

Tonnages collectés par le 
Smictom en 2023 

(en kg/hab/an)

Evolution 
2010-2023

Filières de destination

ORDURES MÉNAGÈRES 
RÉSIDUELLES (OMR)

20 %
des DMA 199 108 105 - 47 % Tri mécano-biologique

COLLECTE SÉLECTIVE 
Bacs jaune et colonnes 
papier en déchèterie

10 %
des DMA 51 51 53 + 4 % Valorisation en recyclage

VERRE 9 %
des DMA 44 46 47 + 7 % Valorisation en recyclage

DÉCHÈTERIES 
DONT DÉCHETS VERTS

61 %
des DMA

 252 
87

305 
103

322 
121

+ 28 % 
+39%

Valorisation en recyclage : 28 %  
Valorisation organique : 37 % 
Valorisation énergétique : 1 % 
Enfouissement : 34 % 

TOTAL 
DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS (DMA) 546 510 527 - 3 %

Valorisation en recyclage : 38 %  
Valorisation organique : 28 %  
Valorisation énergétique : 1 % 
Enfouissement : 34 % 

Service public des déchets

105 €
Redevance
moyenne versée
par chaque habitant

10 € 
Revente de matériaux
collectés (papiers,
plastiques…)

21 € 
Subventions
des éco-organismes
et autres recettes diverses

34 € 
Traitement des
ordures ménagères
et des encombrants

28,50 € 
Collecte et tri
du bac jaune

26 € 
Gestion des
9 déchèteries
du territoire

13,50 €
Frais de personnel,
de structure
et financiers

24 € 
Collecte
du bac vert

2 € 
Collecte des
colonnes à verre

RECETTES DÉPENSES

Les recettes et dépenses 
du Smictom par habitant 

et par an en 2023
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Le solde entre les recettes et les dépenses permet au SMICTOM de financer les investissements nécessaire aux différents travaux 
(travaux sur les déchèteries, sur le site de traitement, achat des bacs…).



6. Perspectives 2024

Biodéchets
Le SMICTOM Centre Ouest lance une étude préalable à l’instauration 
du tri à la source et à la valorisation des biodéchets. Le calendrier de 
cette étude et la mise en place des plans d’actions se feront sur 2024 
et 2025.

De nombreux composteurs collectifs et particuliers sont déjà 
en place. Ce mode de tri doit être accentué, et des actions 
complémentaires sont à réaliser pour développer cette pratique.

La méthodologie de l’étude passera par un état des lieux, par la 
proposition de différents scenarios, par un chiffrage et une étude de 
faisabilité économique.

Actuellement les biodéchets du SMICTOM sont soit triés à la source, 
grâce à un renforcement du nombre de composteurs particuliers 
et collectifs, soit valorisés car toutes les matières fermentescibles 
des poubelles vertes sont intégralement transformées sur le site de 
Point Clos et retournent au sol via le compost épandu sur les terres 
agricoles.

Mise en application des nouveaux statuts du Syndicat
La modification des statuts a réduit le nombre de délégués de 
142 à 62. Ces modifications visent notamment à rééquilibrer la 
représentation de chaque collectivité du territoire.

Organisation de la mise en place du contrôle d’accès en déchèterie

En 2024, un dispositif de badges d’accès 
sera progressivement généralisé sur les 
déchèteries du Smictom. 

Le contrôle d’accès permettra de réguler 
la quantité de déchets apportés, de 
mieux contrôler leur origine et de mieux 
les trier pour les valoriser.

Chaque personne devra présenter son 
badge pour accèder aux déchèteries. 

Une nouvelle fréquence de collecte
À partir de janvier 2025, la collecte des déchets ménagers sera effectuée tous 
les 15 jours. 

Travaux sur l’installation de stockage des déchets
Une nouvelle alvéole de stockage des déchets va être construite. Les opérations incluent 
des terrassements avec plusieurs couches imperméables pour stocker lesdéchets. À la fin 
de leur cycle, les alvéoles sont réhabilitées avec des matériaux imperméables et surveillées 
pendant au moins 30 ans, sans activité agricole autorisée. La durée de vie de l'alvéole est 
d'environ 2 ans, avec une capacité de stockage de 41 000 m³ de déchets.
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